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Assujettissement à la CFE des résidences para-hôtelières
Question écrite n° 11157

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrère interroge Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur la position nouvelle
adoptée par l'administration fiscale sur l'assujettissement à la cotisation foncière des entreprises (CFE) des
bailleurs des résidences para-hôtelières. Celle-ci conduit à une double imposition du bailleur et du preneur pour
les mêmes locaux. Il s'agit de l'interprétation de l'article 1447 du CGI résultant d'une analyse des services du
ministère n° BOI-IF-CFE-10-30-10-50. Il était en résumé considéré que la mise en location n'était pas en tant
que telle une activité professionnelle. Le changement de doctrine de l'administration conduit à une double
imposition ce qui n'est pas conforme à la réalité économique et entraîne pour l'administration un risque
contentieux. C'est la raison pour laquelle il lui demande si au regard de ce double motif, il serait possible de
revenir à l'interprétation traditionnelle de l'administration fiscale, au besoin par voie d'amendement
gouvernemental durant la navette budgétaire.
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